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Exemple :

Heures dues selon calendrier de travail = 41 heures par semaine
50 h travaillées (heures effectives)  9 heures supplémentaires :

1. Paiement du supplément de 25% pour les heures sup. 49 et 50.
2. Les 9 heures sup. vont sur le compteur d’heures sup. pour autant

que 25 heures sup. par mois et 100 resp. 80 heures sup. par an
ne sont pas dépassées.

3. Les heures sup. dépassant 25 par mois et 100 ou 80 par an
doivent être payées directement à 100%.

4. Les heures supplémentaires du compteur d'heures sup. doivent
être compensées par du temps libre de la même durée jusqu'à fin
avril au plus tard.

S'il reste exceptionnellement des heures sup. jusqu'à fin avril, elles
doivent être payées au salaire de base avec un supplément de 25%
(total : 125%).

41 heures par semaine

Heures supplémentaires
> 25 heures/mois

La fourchette des heures supplémentaires se situe entre 37.5 et 50
heures/semaine ; donc entre 0 et 12.5 heures sup./semaine ; c.-à-d.
50 heures supplémentaires par mois.
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49e 50e heures/sem.
 paiement direct du

supplément de 25%


Diminution du compteur
d'heures sup. par du temps
libre de même durée jusqu'à

fin avril au plus tard



Heures supplémentaires
Nouveautés CN 2023-2025

> 50 heures/sem. (infraction LTr !)

 paiement direct des
heures sup. à 125%

Solde d’heures
supplémentaires

fin avril
 paiement à 125%



Paiement direct
heures sup. à 100%

Heures sup. ≤ 25 h/mois
(à partir d'un taux d’activité de 70%)


Compteur d’heures sup.

Heures supplémentaires

Variante a):  > 100 heures/an
Variante b*): > 80 heures /an

(*obligation d’annonce à la CPP !)


